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Lors de sa réunion du 16 octobre 2014, le Conseil d’administration a nommé Monsieur 
Philippe Lemoine en qualité de Directeur Général à compter du 16 octobre 2014 et a arrêté 
les éléments de rémunération suivants : 
 

1. Rémunération fixe  
 
La rémunération fixe annuelle brute est fixée à 250.000 euros à compter du 17 octobre 
2014, versée sur 12 mois avec mise à disposition d’une voiture de fonction et d’un 
téléphone. 
 
 Il est précisé que Monsieur Philippe Lemoine ne dispose d’aucun contrat de travail, 
au sein d’une des sociétés du groupe Société de la Tour Eiffel. 
 

2. Rémunération variable 
 
La rémunération variable est fixée à 50 000 euros maximum, dont un montant de 50% 
sera garanti au terme de la première année de ses fonctions, le solde étant soumis à 
l’appréciation par le Conseil d’administration du plan stratégique qui sera mis en 
place au cours de cette période. 

 
Il est précisé que Monsieur Philippe Lemoine ne bénéficiera d’aucune indemnité de départ 
en cas de cessation ou de changement de ses fonctions et n’est tenu par aucun engagement 
de non concurrence. Il ne bénéficiera, par ailleurs, d’aucun régime de retraite 
complémentaire.  
 
 
Paris, le 21 octobre 2014 
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